
 

     

Secteur Transport Aérien 
COMMUNIQUE COMMUN 

Du 17/05/2008 
 

C’est dans un contexte d’insatisfaction générale et devant une grogne sociale 
grandissante que les instances de la Confédération Démocratique du Travail ont 
décidé une Grève Générale Nationale de 24 heures  durant la journée du 
mercredi 21 mai 2008. 
 

Les syndicats représentant le personnel du Secteur du Transport Aérien affiliés à 
la CDT : Syndicat de l’ONDA, Syndicat des Travailleurs Atlas Catering Airlines 
Services, Syndicat  des Contrôleurs du Centre National de Contrôle de la 
Sécurité Aérienne, Syndicat des travailleurs ATASA, Syndicat des Contrôleurs 
Aériens des Aéroports de Casablanca, Syndicat International Duty Free Shop 
et Syndicat des travailleurs Royal Air Maroc, Personnel au sol et Personnel 
Navigant Commercial se sont réunis en date du  12/05/08 et ont confirmé leur 
adhésion totale et inconditionnelle au mot d’ordre de Grève Générale Nationale 
 

A cette occasion, la participation massive du personnel  du Secteur du Transport 
Aérien à cette grève est un gage de son unité et sa solidarité avec l’ensemble des 
salariés et les masses populaires, et en guise de protestation contre : 
 

- La politique de gel des salaires  
- Le bafouement de la dignité des travailleurs 
- La précarité de l’emploi 
- Le bradage du patrimoine économique national et le démantèlement des 

entreprises nationales  
- La dégradation des conditions et de l’environnement du travail 
- L’insuffisance des couvertures sociales et médicales 
- Le non respect des protocoles signés 
- La non application du Code du Travail 
- La mauvaise gestion des établissements publics 
 

Aujourd’hui, il n’est nul besoin de rappeler que notre cause est commune, que les 
revendications de la Centrale CDT sont les nôtres et que le devenir et le 
développement du Secteur du Transport Aérien nous concernent.  
 

Prenons acte des réalités, réagissons de manière constructive et répondons 
favorablement à l’appel de la Grève Générale nationale.  
 

Le jour de la grève mercredi 21 mai 2008, ne pas se présenter sur les lieux de 
travail et se rendre à la centrale CDT à DERB OMAR à partir de 9h00. 
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